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Vous avez fait le choix de proposer à vos élèves de vivre une expérience unique et riche et nous vous en félicitons. Ce dossier vous donnera toutes les précisions nécessaires à l’organisation optimale de ce projet. 


Les consignes : 
· Le dossier complet est à envoyer au plus tard un mois avant la sortie (hors vacances scolaires)  à l’inspection pédagogique régionale EPS, aux adresses suivantes : 
· Jean-marc.bodet@ac-clermont.fr
· Marie-estelle.rouve@ac-clermont.fr
· Pour les projets impliquant plusieurs établissements, un seul dossier est à renseigner, mais les deux établissements doivent être signataires 
· Avis valable 3 ans. Renouvellement nécessaire de la demande si modification du projet (nombre d’élèves très différent, identité des intervenants, lieux de pratique…) 



Liste des documents à fournir obligatoirement : 
· Le dossier de demande signé par le/les chef(s) d’établissement ; 
· Le protocole local de sécurisation : 
· S’appuyer obligatoirement sur celui de l’académie d’accueil s’il en existe un ;
· En élaborer obligatoirement un en appui des fiches ressources et des documents d’accompagnement pédagogique mis à disposition sur le site EPS de l’académie de Clermont-Ferrand
· Toutes les attestations ou conventions utiles (conformité des eaux de baignade, qualification des intervenants extérieurs, convention avec l’organisme agréé partenaire du projet, etc.) 







                

	































L’activité est encadrée ou co-encadrée par un professeur d’EPS ou par un intervenant extérieur 








OUI






L’activité est-elle à « environnement spécifique » ?

Selon l’article R-212-7 du code du sport, les APPN à environnement spécifique sont les suivantes : le surf de mer, les pratiques de la voile se déroulant à plus de 200 miles nautiques d’un abri, le canoë-kayak et les disciplines associées sur des rivières de classe supérieure à trois, ainsi que l’escalade en sites sportifs au-delà du premier relais, en terrain d’aventure ou en via ferrata, la plongée en scaphandre, en tous lieux, et en apnée, en milieu naturel et en fosse de plongée, le canyonisme, le parachutisme, le ski, l’alpinisme et leurs activités assimilées, la spéléologie, le vol libre.











	OUI
NON







Seules les vérifications d’usage reprécisées dans les circulaires nationales et académiques sont à effectuer.

Aucune n’est à effectuer auprès des IA-IPR EPS

Envoyer le dossier de demande de validation au moins un mois avant la sortie à l’inspection pédagogique régionale EPS aux adresses suivantes :
Jean-marc.bodet@ac-clermont.fr
Marie-estelle.rouve@ac-clermont.fr
Accompagné du protocole local de sécurisation (se référer au protocole de l’académie d’accueil s’il existe)
















Pas de mise en œuvre du projet avant réception de la validation par les IA-IPR EPS

Avis valable pendant 3 ans. Renouvellement nécessaire de la demande si modification du projet (nombre d’élèves, identité des intervenants, lieux de pratique)










                                                                                                                

	Protocole local de sécurisation

	Equipements de Protection Individuelle (EPI), encadrement, modes de déplacements, connaissance du site, délimitation des zones d’activité, dispositif de secours prévu, assurances, prise en charge des élèves blessés, chaîne de contrôle et de sécurité, adaptation de la pratique aux niveaux de compétences et de ressources des élèves, etc.

	AVANT 
la sortie
	Fournir des éléments relatifs à la gestion des EPI utilisés (dates d’achat, durée de validité, nature et état du matériel…), qu’ils soient sous la gestion de votre établissement scolaire ou sous la gestion de l’organisme partenaire de votre projet.  

Nous préconisons fortement que les élèves utilisent les EPI fournis et contrôlés par l’établissement.  L’usage d’EPI personnels à l’élève est peu recommandé (aucune lisibilité de l’historique d’utilisation) et implique une expertise dans leur vérification et leur validation.

Concernant les effectifs, les textes de l’éducation nationale ne fixent pas de taux d’encadrement en matière d’enseignement des APSA dans le 2nd degré. Toutefois, nous vous recommandons de vous référer aux taux d’encadrement qui sont définis par le ministère de la Jeunesse et des Sports. Vous accéderez à ces références de taux d’encadrement en cliquant sur le lien suivant : encadrement

Concernant les APPN à environnement spécifique qui se déroulent dans un milieu aquatique (le surf de mer, les pratiques de la voile se déroulant à plus de 200 miles nautiques d’un abri, le canoë-kayak et les activités associées sur des rivières de classe supérieure à trois, la plongée en scaphandre, en tous lieux, et en apnée, en milieu naturel et en fosse de plongée, le canyonisme), il est exigé des élèves qu’ils aient validé au moins le test d’aisance aquatique.

Dans le cas d’un projet avec la mise à disposition d’un intervenant extérieur, une convention contractualisant de façon très synthétique l’organisation pédagogique signée par le chef d’établissement et l’organisme partenaire sera exigée.

Mentionner le numéro de téléphone, l’organisme de secours et le protocole de mise en sécurité ou d’intervention (évacuation) en cas de problème.

	PENDANT la sortie
	 


Préciser le déroulement et l’organisation des activités : composition des groupes, rotations, intervenants, règles de sécurité etc…

	APRES
la sortie
	

Assurer le suivi du matériel et favoriser le retour d’expérience




Date, cachet et signature du/des chef(s) d’établissement
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